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ARTUcJ. 8

La nCommissinn ne sera pas assujettie aux impôts prélevés aux États-Unis
a Canada par l'autorité fédérale, par un État, une province ou une munici-
ê sur les biens meubles et immeubles qu'elle possède ou sur les dons et
de biens meubles et immeubles qui lui sont faits, ou encore sur ses revenus,
ceux-ci soient constitués de crédits gouvernementaux, de droits d'entrée,
rycessions ou de donations. Les biens meubles introduits au Canada par la
mission et devant servir au parc seront exonérés des droits de douane. On
ra aussi songer à accorder une exonération de toute autre taxe dont l'im-
ion serait incompatible avec le fonctionnement de la Commission.

ARTICLE 9

La Commission pourra conclure un accord avec les agences compétentes des
-Unis et du Canada afin d'obtenir sans rémunération les services dont elle
loin pour l'aménagement, l'entretien et l'administration du Parc.

ARTICLE 10


